
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation préparant au 

Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur 

-DEME- 

 
TEXTE DE RÉFÉRENCE : Décret n° 2024-696 du 5 juillet 2024 relatif au diplôme d'Etat 
de moniteur éducateur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Compétences et aptitudes visées 

 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
Accompagnement social et 

éducatif spécialisé 

 
Participation à l'élaboration et 

à la conduite du projet 
éducatif spécialisé 

 
Travailler en équipe 
pluriprofessionnelle 

 
Implication dans les 

dynamiques institutionnelles 



 

 

 

Présentation et organisation  
 
Objectifs de la formation :  
La formation vise à développer les capacités relationnelles du moniteur éducateur dans une approche 
individuelle et collective, ainsi que les aptitudes à l’animation ou la conduite de groupe. Elle vise 
également à lui donner les outils nécessaires à la participation à un travail pédagogique ou éducatif 
d’équipe dans les établissements ou services du champ éducatif ou social. 

 

● Formation en alternance (théorie/pratique) étalée sur 2 ans  

✔ Une formation théorique de 950 heures - 28 semaines soit 2 ou 3 stages d'une durée 

minimale pour chacun de 8 semaines 

✔ Une formation pratique dont 280 heures hors entreprise employeur 

✔ Un accompagnement à la certification et à l’élaboration de la note de réflexion 

professionnelle 

 

 

L’enseignement théorique est composé de quatre Domaines de Formation (DF) :  

 

Domaine de Formation Compétences visées Volume 

horaire 

DF 1- Accompagnement social 

et éducatif spécialisé  

● Instaurer une relation de confiance.  

● Aider à la construction de l’identité et au développement des 

capacités  

● Assurer une fonction de repère et d’étayage dans une 

démarche éthique 

● Animer la vie quotidienne au sein de l’établissement ou d 

service 

● Concevoir et mener des activités de groupe 

 

 

 400 heures 

DF2- Participation à 

l’élaboration et à la conduite 

du projet éducatif spécialisé  

● Observer, rendre compte et contribuer à l’évaluation des 

situations éducatives 

● Participer à la mise en œuvre d’un projet éducatif 

300 heures  

 

DF3- Travail en équipe 

pluriprofessionnelle  

● S’inscrire dans un travail d’équipe pluriprofessionnelle 

● Elaborer, gérer et transmettre les informations adaptées aux 

différents interlocuteurs 

125 heures 

DF4- Implication dans les 

dynamiques institutionnelles  

● Instaurer une relation professionnelle avec les partenaires 

● Situer son action dans le cadre des missions de l’institution et 

de son projet 

● Veille professionnelle : s’informer et se former pour faire 

évoluer ses pratiques 

125 heures 
 

 

 

 



 

 

Modalités de certification  
À l’issue de la formation, l’établissement de formation présente les candidats à la certification. 
 

L’examen final est organisé en 4 compétences liées aux 4 domaines de formation.  
 

Les épreuves de certification sont pour partie en contrôle continue et en centre d’examen 
Avoir obtenu au moins 10 sur 20 dans chacun des domaines 
Pas de compensation entre elles 
Pour chaque domaine de compétence, la formation pratique donne lieu à une évaluation par le site 
qualifiant. 
Le diplôme d’Etat de moniteur éducateur est accessible soit: 

● par la formation 
● par la validation des acquis de l’expérience (V.A.E.). 

 
 

EPREUVES 
DC 1 : Présentation et soutenance d'une note de réflexion 
DC 2 : Entretien avec le jury sur le parcours de formation pratique 
DC 3 : Entretien à partir d'un dossier thématique élaboré par le candidat 
DC 4 : Epreuve écrite sur les dynamiques institutionnelles + une évaluation organisée en cours de 
formation pour les DC 1, 3 et 4. 
 

CERTIFICATEUR : Ministère chargé de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Ministère chargé 
de la Justice, ministère chargé des solidarités et de la cohésion sociale – Recteur d’académie.  
NIVEAU :4 
 

Conditions d’accès à la formation :  
Aucune condition de diplôme n’est exigée. L'admission en formation conduisant au Diplôme d'Etat 

de Moniteur Educateur est subordonnée à la réussite à des épreuves d'admission  

•Épreuve écrite d’admissibilité (3h00 maximum notée sur 20) 
1 questionnaire portant sur un sujet d’actualité (1h00) 
1 batterie de tests écrits (2h00) 
 

•Épreuve orale d’admission (30mn notée sur 20) 
L’entretien porte sur la connaissance des métiers et la motivation à entrer en formation : pour être 
admis le candidat doit obtenir une note supérieure ou égale à 10/20  
 DISPENSES 
•Tous les candidats ayant un diplôme de niveau IV (ex : BAC) ou supérieur, sont dispensés du test 
écrit. 
•Autres dispenses du test écrit : BEP services à la Personne, BEPSS, CAP Petite enfance, titre ADVF, DE 
Auxiliaire de puériculture, DE assistant familial, DEAMP, DEAVS, DEAES, BP services en milieu rural, 
BEATEP spécialité activité sociale et vie locale, BP JEPS animation sociale, DETISF, Lauréats de l’Institut 
du Service Civique. 
 

Les candidats sont par contre soumis aux épreuves d’admission (entretien oral).  
 

Coût de la formation et aide financières 

Tarif  : 11 590€ 

Tarif adapté pour les parcours par module en fonction des dispenses. Plusieurs modalités 

de financement existent (CPF, plan formation entreprise… etc) 



 

 

  

Des financements sont disponibles en fonction de la situation professionnelle et du 

statut des candidats. Les dispositifs de financement incluent le Compte Personnel de 

Formation (CPF), le Contrat d’apprentissage, le CPF Projet de Transition Professionnelle 

(CPF-PTP), le Contrat de Sécurisation Professionnelle (CSP), le Congé de Formation 

Professionnelle (CFP), ainsi que le plan de développement des compétences de 

l’employeur. 

 La formation peut également être prise en charge pour les demandeurs d’emploi dans 

le cadre de financements régionaux ou par des organismes tels que l’AGEFIPH pour les 

personnes en situation de handicap 

 

•Des financements sont possibles selon les situations (CPF, contrat d’apprentissage, CPF Projet de 
Transition Professionnelle - CPF-PTP, plan de développement des compétences de l'employeur, 
Contrat de Sécurisation Professionnelle - CSP, CFP etc.). 
 

Pour en savoir plus : https://www.moncompteformation.gouv.fr/ 


